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Avis d’attribution de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-138434

Département(s) de publication : 30
 Annonce n° 24-138434

 Section 1 - Acheteur
 1.1 Acheteur

  Nom officiel : Alès Agglomération - REAAL

  Forme juridique de l’acheteur : Organisme de droit public

  Activité du pouvoir adjudicateur : Services d’administration générale

 Section 2 - Procédure
 2.1 Procédure

  Titre : Assurances COMPLÉMENTAIRE SANTÉ pour le personnel (statut privé) de la Régie des 
Eaux de l'Agglomération Alésienne (REAAL)

  Description : Alès Agglomération souhaite le renouvellement d'un contrat « COMPLÉMENTAIRE 
SANTÉ » pour l'ensemble du personnel salarié sous statut privé de la Régie des Eaux de 
l'Agglomération Alésienne (REAAL)

  Identifiant de la procédure : 6e4360e8-4892-45c4-8e50-eac1d2171762

  Avis précédent : 81302961-f9b8-4626-b358-35589186e5c2-02

  Identifiant interne : 2024 AA Frais santé REAAL

  Type de procédure : Ouverte

 2.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 66512000 Services d'assurances accidents et maladie

 2.1.2 Lieu d’exécution

  Ville : Alès

  Code postal : 30100

     Subdivision pays (NUTS) : Gard ( FRJ12 )

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-138434
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-138434
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  Pays : France

 2.1.4 Informations générales

 Base juridique :

Directive 2014/24/UE

 Section 5 - Lot
   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0001

  Titre : Assurances COMPLÉMENTAIRE SANTÉ pour le personnel (statut privé) de la Régie des 
Eaux de l'Agglomération Alésienne (REAAL)

  Description : La consultation est réservée aux organismes portant et provisionnant les risques 
objet du marché auquel ils postulent et pour lesquels ils disposent d'un agrément de l'autorité 
de contrôle nationale dont ils dépendent. Les intermédiaires d'assurance habilités à présenter 
des opérations d'assurance peuvent également candidater en complément de ces organismes. 
Il est interdit pour un même opérateur économique de présenter plusieurs offres en agissant à 
la fois : En qualité de candidat individuel et de membre d'un ou plusieurs groupements et en 
qualité de membres de plusieurs groupements, sauf pour un risque accessoire au risque 
principal. Un même opérateur économique ne peut être mandataire de plusieurs groupements 
pour un même marché.

  Identifiant interne : 2024-AA-Frais santé REAAL

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 66512000 Services d'assurances accidents et maladie

 5.1.2 Lieu d’exécution

  Ville : Alès

  Code postal : 30100

     Subdivision pays (NUTS) : Gard ( FRJ12 )

  Pays : France

  Informations complémentaires :

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

  Informations complémentaires : Le marché prendra effet le 1er janvier 2025 à zéro 
heure. Il se reconduira automatiquement à date anniversaire chaque année jusqu'au 31 
décembre 2028 à minuit, sauf cas de non-reconduction. Sa durée ne pourra excéder 48 
mois. Financement du marché : fonds propres de l'acheteur

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Prix

  Description : Voir descriptif dans le Règlement de la Consultation (RC)
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  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 55

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Voir descriptif dans le Règlement de la Consultation (RC)

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 45

 5.1.12 Conditions du marché public

  Informations relatives aux délais de recours : - Référé précontractuel prévu aux articles L.
551-1 à L.551-12 du Code de justice administrative (CJA), et pouvant être exercé avant la 
signature du contrat ; - Référé contractuel prévu aux articles L.551-13 à L.551-23 du CJA, 
et pouvant être exercé dans les délais prévus à l'article R. 551-7 du CJA ; - Introduire, 
avant la signature du marché, un recours gracieux auprès de l'acheteur public contre la 
décision de rejet de leur candidature ou de leur offre ; - Tout tiers à un contrat 
administratif susceptible d'être lésé dans ses intérêts de façon suffisamment directe et 
certaine par sa passation ou ses clauses est recevable à former devant le juge du contrat 
un recours de pleine juridiction contestant la validité du contrat ou de certaines de ses 
clauses non réglementaires qui en sont divisibles. Ce recours doit être exercé dans un 
délai de deux mois à compter de la publication de l'avis d'attribution mentionnant la 
conclusion du contrat et les modalités de sa consultation dans le respect des secrets 
protégés par la loi. A partir de la conclusion du contrat, ces tiers auxquels ce recours est 
ouvert ne sont plus recevables à demander l'annulation pour excès de pouvoir des actes 
préalables qui en sont détachables. (Conseil D'État, ass., 4 avril 2014, " Département de 
Tarn-et-Garonne ", n° 358994) ; - L'opérateur économique est informé que l'acheteur 
public, en matière de procédures formalisées, ne procédera à la signature du marché 
public avec l'attributaire qu'une fois le délai de "Stand Still" écoulé à compter de l'envoi 
de la lettre de rejet.

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Pas d’accord-cadre

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de médiation : Tribunal Administratif de Nîmes

  Organisation chargée des procédures de recours : Tribunal Administratif de Nîmes

  Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours : Tribunal 
Administratif de Nîmes

  Organisation qui signe le marché : Alès Agglomération - REAAL

 Section 6 - Résultats
   Valeur de tous les contrats attribués dans cet avis : 253,725 Euro

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0001

Au moins un lauréat a été choisi.
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 6.1.2 Informations sur les lauréats

 Lauréat :

  Nom officiel : Mutuelle des Sapeurs-Pompiers de Paris

 Offre :

  Identifiant de l’offre : Offre MSPP 2024-AA-Frais santé REAAL

  Identifiant du lot ou groupe de lots : LOT-0001

   Valeur du résultat : 253,725 Euro

  La valeur de la sous-traitance est connue : non

  Le pourcentage de la sous-traitance est connu : non

 Informations relatives au marché :

  Identifiant du marché : Offre MSPP 2024-AA-Frais santé REAAL

  Date à laquelle le lauréat a été choisi : 29/10/2024

  Date de conclusion du marché : 20/11/2024

  Le marché est attribué dans le contexte d’un accord-cadre : non

  Organisation qui signe le marché : Alès Agglomération - REAAL

 6.1.4 Informations statistiques

 Offres ou demandes de participation reçues :

  Type de soumissions reçues : Offres présentées par voie électronique

  Nombre d’offres ou de demandes de participation reçues : 2

 Section 8 - Organisations
 8.1 ORG-0006

  Nom officiel : Tribunal Administratif de Nîmes

  Numéro d’enregistrement : 130 001 928 00014

   Adresse postale : 16 Avenue Feuchères CS 88010

  Ville : Nîmes

  Code postal : 30000

     Subdivision pays (NUTS) : Gard ( FRJ12 )

  Pays : France

  Adresse électronique : greffe.ta-nimes@juradm.fr

  Téléphone : +33 466273700

 Rôles de cette organisation :

Organisation chargée des procédures de recours

Organisation qui fournit des précisions concernant l’introduction des recours
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Organisation chargée des procédures de médiation

 8.1 ORG-0003

  Nom officiel : Alès Agglomération - REAAL

  Numéro d’enregistrement : 20006691800018

   Adresse postale : Bâtiment ATOME 2 rue Michelet BP 60249

  Ville : Alès Cedex

  Code postal : 30105

     Subdivision pays (NUTS) : Gard ( FRJ12 )

  Pays : France

  Point de contact : Emmanuelle BONSANG Direction Commande Publique - Ingénierie du 
Bâtiment - Service Marchés Publics

  Adresse électronique : emmanuelle.bonsang@alesagglo.fr

  Téléphone : +33 466254981

 Rôles de cette organisation :

Acheteur

Organisation qui signe le marché

 8.1 ORG-0007

  Nom officiel : Mutuelle des Sapeurs-Pompiers de Paris

  Numéro d’enregistrement : 39103618300021

   Adresse postale : 104 avenue de Fontainebleau

  Ville : LE KREMLIN BICETRE

  Code postal : 94270

     Subdivision pays (NUTS) : Val-de-Marne ( FR107 )

  Pays : France

  Adresse électronique : directeur@mspp75.fr

  Téléphone : 01 43 90 44 51

 Rôles de cette organisation :

Soumissionnaire

  Lauréat de ces lots : LOT-0001

Le lauréat est coté sur un marché réglementé

 Section 11 - Informations relatives à l’avis
 11.1 Informations relatives à l’avis

    Identifiant/version de l’avis : dc550ccf-b90a-4af2-a172-951506843dde - 01
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  Type de formulaire : Résultats

  Type d’avis : Avis d’attribution de marché ou de concession – régime ordinaire

   Date d’envoi de l’avis : 10/12/2024 à 11:31

   Langues dans lesquelles l’avis en question est officiellement disponible : français

 11.2 Informations relatives à la publication

10/12/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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